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Les plantations 2023 sont terminées
 Seul 1 arbre a dû être déplacé (talus enherbé proche passage 

Villevert), le triangle initialement prévu est en remblai
 Quelques espèces modifiées pour indisponibilité
 Cuve de récupération d’eau de 12 m3 créée au CTM

Reste à planter tous les arbres et arbustes de la cour 
d’école Guyonnerie élémentaire
 Avant fin 2023, mais sur quota 2024
 Avec participation des enfants
 Pédagogie : intervention prévue de Terre & Cité, envisager 

aussi de la pédagogie sur le profil de sol ?
 20 arbres et 15 petits arbres (érable champêtre, noisetier, 

cornouiller mâle…)
 31 arbustes & graminées
 226 vivaces/plantes aquatiques

1. Plantations dans le cadre de « une naissance, un arbre »
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Rappel des premières propositions pour 2024, à exploiter en temps voulu
 Un tilleul rue du Haras (sur une place à dégoudronner, où historiquement il y avait un tilleul 

enlevé sur demande d’une entreprise riveraine)
 Les abords du centre culturel Marcel Pagnol
 Et les espaces mis de côté en 2023 pour investigations complémentaires (René Thom, 

entrée de Bures côté Gif…)

Sur les essences, le travail se poursuit avec le service Espaces Verts
 A partir de diverses sources : recommandations de l’ARB, du CAUE, du PNR, et diverses 

autres annexées aux CR de précédentes réunions

 Action Bernard et Michel, objectif fin 2023

 Apport ponctuel d’étudiants de la fac début décembre

 Privilégier certaines espèces qui favorisent la formation d’Ozone ?

1. Plantations dans le cadre de « une naissance, un arbre »
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Entretien avec l’urbaniste de Bures le 24/10/2023 : compléments par rapport aux investigations de 
Mathilde (qui avait initialisé l’action)
 Nous sommes en « site inscrit de la Haute Vallée de Chevreuse » : pour abattre un arbre « de haute tige » il 

faut déposer une déclaration préalable de travaux (mairie, service urba, cerfa), instruite par l’ABF (apporter 
des arguments : danger, ou arbre malade) puis il faut replanter réellement un sujet de la même essence ou 
similaire sur la parcelle

 Aujourd’hui dans le PLU : parc de la GM classé (arrêté de 1985) ; alignements de tilleuls protégés (rue des 
tilleuls, rue Charles de Gaulle, avenue Bures-Cottage) ; et chêne du petit Launay arbre remarquable de France

 L’histoire du magnolia pourrait faire jurisprudence
 Nouveautés à prendre en compte dans une future révision du PLU : la loi ZAN 2, le SDRIF-E
On pourrait, dans une révision future du PLU :
 Définir une liste « végétal remarquable » (comme aujourd’hui la liste « bâti remarquable » existante) 

comprenant des alignements d’arbres, des sujets indépendants… (hors EBC)
 Décrire pourquoi (taille, âge, envergure, histoire…)
 Définir les règles (interdiction de détruire, maintien en l’état, protection en cas de travaux, si maladie 

remplacer à l’identique ou espèce similaire, taille mini 3 m de haut et/ou < tel diamètre ou circonférence…)
 Pas besoin d’avoir l’accord du propriétaire
 On a le droit de prendre des photos d’un arbre privé, à condition d’être prises depuis le domaine public

2. Document de sensibilisation des habitants à la protection des arbres
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Proposition de « pub » pour les 
fiches JardinàBy
 Maquette proposée à Bernard
 Un article sur bsy.fr donnant accès 

aux fiches de JardinàBy 
=> Fait après réunion : La biodiversité 
– Mairie de Bures-sur-Yvette, cliquer 
sur l’article « plantez dans votre jardin 
des espèces locales ! »

 Une "news" succincte dans la  
newsletter hebdo, donnant accès à 
l’article ci-dessus

3. Mise en valeur des recommandations de JardinàBY
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Investigations en cours

 Auprès de la CPS

 Avec le CAUE

 Avec la fresque de la biodiversité

 Conf de Carmen Bessa-Gomes ?

4. Formation des membres du groupe et au-delà (tout le comité citoyen)

« Formation sur des sujets très opérationnels, vulgarisés et 
ciblés (essences à planter en ville, assurer les besoins de 
certains animaux en milieu urbain…) »

• Peut-être dans le cadre des 6 demi-
journées contractuelles par an ?

• Premier échange prévu en janvier
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Rappel de l’idée (extrait du CR de la dernière réunion)
 Un recensement des arbres « coup de cœur », qu’ils soient dans le domaine public ou 

(surtout) privé

Rappel de quelques idées émises pour les modalités pratiques (idem)
 Opération « photos » par les enfants, où ils seraient invités à expliquer pourquoi ils ont ce 

coup de cœur, voire à inventer un court texte en relation avec des animaux abrités dans 
l’arbre

 A organiser avec le service scolaire, avec le support des associations de parents (Marie-
Agnès se propose)

 Pour le lancer, faire de la pub, par exemple distribuer des flyers
 Meilleure saison : le printemps
 Après l’opération, article dans le journal avec les photos

5. Lancement d’un recensement des « arbres coup de cœur »


